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TEXTE

Ques tionner le rôle des margi ‐
naux sécants dans le renou vel le ‐
ment de l’expertise territoriale
Depuis quelques années, émergent en Suisse  francophone 1 de
nouveaux modes d’arti cu la tion de la recherche en urba nisme et de la
commande publique, qui tendent à rappro cher les hautes écoles 2 et
les admi nis tra tions publiques. Ces rappro che ments semblent portés
par un désir de renou veler les modes d’exper tise terri to riale  : on
aspire, par exemple, à faire mieux dialo guer les spécia listes actifs
dans les collec ti vités publiques, les bureaux privés, les insti tuts de
recherche et la société civile, au moyen d’hypo thé tiques tiers- lieux
du terri toire (Gabe rell et Jaboye doff, 2020). S’exprime aussi le souhait
de construire des pôles de compé tences autour d’une théma tique
donnée : la ville, le paysage ou l’envi ron ne ment. Portées à la fois par
les admi nis tra tions et les hautes écoles, ces coali tions oppor tunes
semblent ainsi permettre le déve lop pe ment de confi gu ra tions dans
lesquelles chacun des parte naires gagne quelque chose. Du côté des
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admi nis tra tions publiques, il en résulte en effet une capa cité accrue
d’orien ta tion de la recherche sur des thèmes qui leur sont utiles (aux
dépens, peut- être, de travaux plus critiques). Du côté des insti tuts de
recherche et de forma tion, on observe un indé niable effet de légi ti‐ 
ma tion par l’utilité publique de ce qui se fait en ses murs (à l’heure où
les masters profes sion na li sants attirent les étudiant·es).

Ces coali tions procèdent en quelque sorte de la logique des assem‐ 
blages  : elles composent avec (et recom posent) des entités diffé‐ 
rentes, parfois hété ro gènes, pour produire des confi gu ra tions le plus
souvent labiles, sinon instables (Dodier et Stavria nakis, 2018 ; Dodier
et Barbot, 2016). Ce sont ces assem blages que nous souhai tons
discuter ci- après, en nous foca li sant plus spéci fi que ment sur deux
exemples tirés de contextes suisses distincts.

2

Le premier relève du dispositif, au sens de Giorgio Agamben, à savoir
une produc tion « qui, d’une manière ou d’une autre, [a] la capa cité de
capturer, d’orienter, de déter miner, d’inter cepter, de modeler, de
contrôler et d’assurer les gestes, les conduites, les opinions et les
discours des êtres vivants » (Agamben, 2014, p. 80). Dans le cas que
nous décri rons, ce dispo sitif devrait être composé, à terme, d’acteurs
indi vi duels, d’asso cia tions, d’insti tu tions et d’admi nis tra tions appelés
à coopérer pour produire des exper tises d’un nouveau genre, dans la
mesure où elles seraient de nature colla bo ra tive et dialogique.

3

Le second exemple parti cipe plus spéci fi que ment de l’agencement, en
ce qu’il est arti culé autour d’actions spéci fiques et n’a pas pour
objectif un cadrage plus général des logiques d’action. Nous nous
confor mons en cela à la distinc tion suggérée par Michel Callon (2013,
p.  426-428)  : «  Je propose, pour clari fier une termi no logie qui n’est
pas exempte d’ambi guïtés, qu’on réserve la notion d’agen ce ment à la
combi naison  : arran ge ment + action  spécifique, et que l’on qualifie
l’agen ce ment pour dési gner le type d’action spéci fique qui est en
jeu » (ibid.).

4

De manière plus spéci fique, nous tentons de comprendre le rôle des
« margi naux sécants » dans la consti tu tion de ces assem blages, ainsi
que leurs formes respec tives. Les margi naux sécants étant des
acteurs qui, maîtri sant les codes et les logiques d’action de plusieurs
champs, entre te nant des rela tions au sein des multiples systèmes,
peuvent s’imposer comme point de passage obligé, gagnant ainsi une
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Tableau 1. Synop tique des entretiens

Personnes interrogées Nombre

Urba nistes ou archi tectes, respon sables d’agences privées 10

Urba nistes, cadres de l’admi nis tra tion publique 4

Urba niste, respon sable d’agence et enseignant- chercheur 1

Cher cheurs en urba nisme, respon sables d’insti tuts de recherche 3

Cher cheurs en urba nisme retraités, anciens respon sables d’insti tuts de recherche 3

Total 21

«  marge de manœuvre, et surtout d’expé ri men ta tion  » (Crozier et
Fried berg, 1977, p.  187-188) vis- à-vis de leur struc‐ 
ture organisationnelle.

Nous mobi li sons, pour ce faire, un maté riau collecté au moyen de
vingt et un entre tiens semi- directifs réalisés entre  2018 et  2019
auprès d’acteurs (contem po rains et anciens) de la recherche en
aména ge ment et urba nisme en Suisse, de deux entre tiens (recoupés
au moyen des entre tiens semi- directifs) réalisés sous la forme de
récits de vie profes sion nelle (tableau 1) et d’obser va tions parti ci pantes
de séances de concep tion d’un tiers- lieu du territoire.

6

Les entre tiens semi- directifs visent à resti tuer l’histoire régio nale du
champ de la recherche en aména ge ment et urba nisme du point de
vue du marché des études, c’est- à-dire des mandats attri bués par des
collec ti vités publiques pour docu menter une ques tion donnée, que
celle- ci relève de la pros pec tive, du diag nostic terri to rial, du rapport
d’exper tise, de l’étude d’impacts, etc.

7

Les récits de vie, quant à eux, ont été récoltés en vue de comprendre
comment une trajec toire profes sion nelle est suscep tible d’influencer,
dans un contexte donné, une moda lité de rappro che ment des admi‐ 
nis tra tions et des insti tu tions de recherche et de formation.

8

Les obser va tions parti ci pantes, enfin, ont mobi lisé l’un des auteurs de
cette contri bu tion à titre de repré sen tant d’une haute école. Les
séances obser vées avaient pour objectif de poser les contours et les
moda lités d’un réseau de colla bo ra tions en matière d’aména ge ment et
d’urba nisme. Seules les nota tions issues du carnet de terrain de
l’obser vant sont en l’occur rence utili sées. Elles activent imman qua ‐
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ble ment un regard réflexif et critique que nous avons déjà discuté par
ailleurs (Matthey, 2005  et 2007  ; Fall et Matthey, 2008). Ce regard
procède égale ment ici d’une auto- analyse et d’une hermé neu tique de
notre propre posi tion ne ment, dans la mesure où nous sommes, à des
titres divers, des acteurs de la recon fi gu ra tion en ques tion, que ce
soit en tant qu’experts portant des études susci tées par les nouveaux
assem blages que nous décri vons, en tant qu’ensei gnants respon sables
d’ateliers de projets réalisés en réponse à une demande émanant de
collec ti vités publiques ou en tant que parti ci pants insti tu tion nels à
des réflexions stratégiques.

Dans un premier temps, nous esquis sons les trans for ma tions de la
recherche en urba nisme et aména ge ment en Suisse romande. Puis
nous décri vons plus spéci fi que ment, à partir des deux récits de
parcours profes sion nels déjà évoqués, l’émer gence d’un dispo sitif et
d’un agen ce ment orga ni sant la rencontre de la commande publique
et de la recherche en aménagement.

10

D’une économie de la
commande aux confi gu ra tions
agiles : une brève histoire
de la recherche en urba nisme et
aména ge ment en Suisse romande

La créa tion d’un
marché des études en aménagement

Alors qu’il était jusque- là large ment absent du paysage poli tique et
admi nis tratif suisse, l’aména ge ment du terri toire est devenu, au tour‐ 
nant des années 1970, un objet de débat à l’échelle natio nale (Walter,
1996). L’adop tion d’une série de lois fédé rales en lien avec le terri toire
et le paysage puis, en 1979, de la première loi sur l’aména ge ment du
terri toire (LAT) a provoqué une certaine effer ves cence dans les
collec ti vités publiques. D’une part, communes et cantons se sont vu
enjoints par la Confé dé ra tion de mieux plani fier et évaluer les
impacts de leur déve lop pe ment terri to rial. D’autre part, les cantons,
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amputés d’une partie de leurs préro ga tives en matière d’aména ge‐ 
ment, ont alors cherché à déve lopper une exper tise propre pour
peser dans le débat. De manière plus parti cu lière, les cantons
romands crai gnaient d’être soumis au poids gran dis sant des insti tu‐ 
tions fédé rales et redou taient un renfor ce ment de l’Institut für Orts-,
Regional und Landesplanung 3 (ORL) de l’École poly tech nique fédé rale
de Zurich.

La néces sité de produire des études d’aména ge ment propres à
alimenter les plani fi ca tions direc trices désor mais requises par la loi
ainsi que la volonté de s’éman ciper d’un produc teur unique d’exper‐ 
tises terri to riales suscitent une commande publique parti cu liè re ment
forte, donnant une impul sion majeure à la struc tu ra tion du marché
des études en urba nisme. Cette impul sion réanime des projets
débattus depuis près d’une décennie. Dès la fin des années  1960 en
effet, les cantons de Suisse fran co phone envi sa geaient de créer un
institut inter can tonal et inter uni ver si taire de recherche en aména ge‐ 
ment du terri toire. Celui- ci devait servir de centre de ressources
pour l’aména ge ment, d’une part en produi sant des exper tises, d’autre
part en fonc tion nant à la manière d’un forum régional pour l’ouest de
la Suisse. Le contexte poli tique et aména giste des années 1970 réac‐ 
tive ce projet, permet tant qu’une issue soit trouvée au blocage de
certains cantons 4. Si cet institut n’a certes jamais vu le jour dans sa
forme origi nelle, les discus sions enta mées conduisent à la créa tion,
au sein de l’École poly tech nique fédé rale de Lausanne (EPFL), de la
Commu nauté d’études pour l’aména ge ment du terri toire (CEAT).
D’abord soutenu par des subven tions publiques, ce labo ra toire a pour
objectif de fonc tionner de manière auto nome (« voler de ses propres
ailes », pour reprendre les termes de l’un de ses anciens direc teurs) à
un horizon plus ou moins proche, en finan çant ses acti vités au moyen
d’un volume suffi sant de contrats.

12

La manne de la commande publique attire cepen dant d’autres acteurs
univer si taires sur ce marché des études. Ainsi, dès la fin des
années  1970, l’Institut de recherche sur l’envi ron ne ment construit
(IREC), dirigé par Michel Bassand, investit ce champ (Jaccoud et Kauf‐ 
mann, 2010). Il devient, à l’aube des années  1990, non seule ment le
prin cipal institut de recherche en aména ge ment de Suisse, mais
égale ment l’un des prin ci paux centres de forma tion du personnel de
recherche, contri buant à la diffu sion de la recherche en aména ge ‐
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ment et en études urbaines dans les autres univer sités suisses (Kauf‐ 
mann, 2012).

La dissé mi na tion de la recherche
sur la ville et le terri toire et l’impul ‐
sion d’un nouvel
agenda à partir des formations
Au tour nant du siècle, la plupart des univer sités de Suisse occi den tale
s’ouvrent à la recherche sur la ville et le terri toire. Marquées par la
dépen dance crois sante des insti tuts aux finan ce ments externes et la
contrac tua li sa tion de la recherche, les univer sités cherchent à se
posi tionner sur un marché désor mais très concur ren tiel  (Felli et  al.,
2006  ;  Benninghoff et  al., 2014). Dans ce contexte, certains
programmes natio naux de recherche (PNR) vont renforcer les inci ta‐ 
tions à investir le champ de la recherche urbaine. Ils confor te ront
égale ment le posi tion ne ment des hautes écoles univer si taire sur la
théma tique en ques tion, occa sion nant, dans certains insti tuts, une
spécia li sa tion sur des domaines émer gents de l’urba nisme. Simul ta‐ 
né ment, la mise en place de plate formes dédiées aux marchés publics
d’exper tise permet de valo riser ces compé tences théma tiques
nouvel le ment acquises sous la forme de pres ta tions de mandats pour
le compte des collec ti vités publiques. S’établit ainsi ce que l’on pour‐ 
rait appeler un cercle de la légi ti mité, par lequel les hautes écoles
impli quées dans le cadre de programmes natio naux de recherche en
lien avec la ville et les équipes condui sant des projets de recherche
fonda men tale gagnent une crédi bi lité qui les habi lite à produire de
l’exper tise à desti na tion des collec ti vités publiques.

14

Si l’arrivée des univer sités dans le champ de l’exper tise terri to riale ne
se fait pas, de l’avis des acteurs rencon trés, aux dépens des bureaux
privés, elle contribue toute fois à sa restruc tu ra tion. Des niches sont
ména gées pour des acteurs aux profils et aux compé tences très
divers, condui sant à une spécia li sa tion du marché selon les types
d’exper tise : ce que l’on appelle les « mandats de proje ta tion » – géné‐ 
ra le ment des études pros pec tives ou portant sur le contenu (plans
d’aména ge ment, schémas direc teurs, etc.) – reste l’apanage des
bureaux privés d’archi tectes, d’urba nistes ou de géomètres.
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À  l’inverse, les mandats d’évalua tion (diag nostic d’une situa tion ou
évalua tion d’une poli tique publique terri to riale) consti tuent le cœur
de cible des hautes écoles.

Sur ce dernier marché, comme l’explique le direc teur d’un des prin ci‐ 
paux bureaux d’urba nisme de Suisse romande, les acteurs privés se
retrouvent en concur rence fron tale avec les acteurs acadé miques,
face auxquels ils ont beau coup de mal à aligner leurs tarifs, les
univer sités étant «  grosso modo 20  % meilleur marché que les
bureaux  », selon l’ancien direc teur d’un obser va toire univer si taire.
Les bureaux n’ont par ailleurs pas la souplesse dont béné fi cient les
labo ra toires pour mobi liser des compé tences au gré des demandes
des clients. Les équipes étant protéi formes, il est aisé de recruter un
écono miste, un socio logue ou un géographe au sein des facultés pour
un mandat qui le nécessite. A contrario, les univer sités ne possèdent
géné ra le ment pas (de l’avis de l’ancien direc teur déjà cité) les compé‐ 
tences tech niques pour des mandats de projet, ni une expé rience
suffi sante en ce qui concerne les règles des marchés publics spéci‐ 
fiques aux pres ta tions d’ingé nieurs et d’architectes.

16

Simul ta né ment, la recon fi gu ra tion du champ des forma tions en urba‐ 
nisme et aména ge ment conduit à un renou vel le ment des thèmes de
recherche, parti cu liè re ment du point de vue de l’envi ron ne ment et du
déve lop pe ment durable. Est exem plaire, à cet égard, le lance ment
d’un DESS en études urbaines par l’Institut de géogra phie de l’univer‐ 
sité de Lausanne, l’Institut des hautes études en admi nis tra tion
publique de la même insti tu tion et le dépar te ment de géogra phie de
l’univer sité de Genève. Cette forma tion susci tera la créa tion de
l’Obser va toire univer si taire de la ville et du déve lop pe ment durable
(OUVDD), qui s’atta chera à diffuser les prin cipes de l’urba nisme
durable au moyen d’une feuille d’infor ma tion bimes trielle  (Vues sur
la  ville) distri buée à l’ensemble des collec ti vités publiques et des
bureaux de Suisse romande. Elle conduira enfin au lance ment de
la revue Urbia. Les cahiers du déve lop pe ment durable, dont le prin cipe
édito rial consiste à faire connaître des travaux de jeunes cher cheurs
en urba nisme, tout en accueillant des articles de profes sion nels de
renom et d’auteurs confirmés. Ce travail de commu ni ca tion des
théma tiques liées au déve lop pe ment durable dans le champ de l’urba‐ 
nisme alimente par la suite un marché des études, les admi nis tra tions
solli ci tant l’OUVDD pour des mandats.

17
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Les appels à compé tences initiés par les programmes natio naux de
recherche et les plans de finan ce ment inci ta tifs ont ainsi permis de
faire émerger de nouveaux acteurs de la recherche urbaine puis de
conso lider leur posi tion ne ment sur le marché des études locales.

18

L’émer gence de nouvelles alliances
entre commande publique
et hautes écoles
Dans ce contexte, les années  2010 marquent un nouveau tour nant.
D’abord, certaines collec ti vités publiques renou vellent leurs modes
d’inter ven tion terri to riale. Le besoin de combler un déficit chro nique
de loge ments a en effet conduit à flexi bi liser les outils et les procé‐ 
dures de l’urba nisme (Mager et Matthey, 2016). L’urgence est au loge‐ 
ment : il faut construire vite et atté nuer les oppo si tions qui retardent
les projets. La prio rité des auto rités est de produire un récit – centré
sur la qualité archi tec tu rale et urbaine – à même de rendre le déve‐ 
lop pe ment urbain (parti cu liè re ment au regard des poli tiques de
densi fi ca tion) plus accep table par la popu la tion (Matthey, 2014  ;
Ernwein et Matthey, 2019). Les pouvoirs publics tendent ainsi,
progres si ve ment, à favo riser des exper tises qui relèvent davan tage de
la média tion urba nis tique et terri to riale que du diag nostic ou de la
proje ta tion (Maeder, 2020).

19

Ensuite, le champ de la recherche tend à se renou veler du point de
vue de ses acteurs et de ses insti tu tions. Outre le départ à la retraite
d’un certain nombre d’acteurs histo riques de la recherche urbaine, le
parte na riat liant cantons et EPFL (qui avait fait de la CEAT le centre
de recherche appli quée de collec ti vités publiques) s’inter rompt. En
paral lèle, soucieuses de renforcer le crédit de leurs forma tions,
certaines hautes écoles univer si taires se sont atta chées à péren niser
leurs rela tions avec les pouvoirs publics par des contrats- cadres
régis sant les moda lités de leur colla bo ra tion en matière de recherche
et d’ensei gne ment (Matthey, 2018). Se profilent alors de nouvelles
confi gu ra tions qui, après le temps de la flexi bi lité, explorent désor‐ 
mais les chemins de l’«  agilité  ». Il ne s’agit plus d’être à même de
réagir rapi de ment à des varia tions de contexte, mais de consti tuer
des coali tions d’acteurs suffi sam ment hété ro gènes pour qu’elles

20
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puissent opérer en toutes situa tions, garan tis sant ainsi une bonne
gestion de l’incertitude.

La méca nique du
champ : trois systèmes de rapports
Trois systèmes de rapports émergent de cette brève histoire de la
recherche en aména ge ment et urba nisme en Suisse romande. Il y a
d’abord les rapports entre insti tuts de recherche, qui –  en Suisse
comme en France – sont impactés, à partir de la seconde moitié des
années 1990 5, par la consti tu tion d’un nouvel éthos de la recherche,
plus entre pre neu rial, impulsé par une injonc tion à multi plier et à
diver si fier les sources de finan ce ment (Barrier, 2011  ; Hubert et
Louvel, 2012 ; Kiener et al., 2012 ; Bennin ghoff et Sormani, 2014).

21

Il y a ensuite les rapports entre insti tuts de forma tion, soit les mêmes
que ceux évoqués ci- dessus. La disso lu tion de l’École d’archi tec ture
de Genève, puis celle de l’Institut d’archi tec ture de l’univer sité de
Genève  (Leresche et  al., 2012) –  qui, pendant plusieurs décen nies,
formèrent une grande partie des profes sion nels de l’urba nisme de
Suisse romande – lais se ront, durant un court laps de temps, le champ
de la forma tion ouvert à l’émer gence de nouveaux acteurs (Matthey
et Mager, 2016 ; Ayoub, 2017 ; Maeder et al., 2019). De cette ouver ture
sorti ront de nouveaux atte lages portés par des disci plines (la géogra‐ 
phie, les sciences de l’envi ron ne ment ou encore le travail social) qui,
histo ri que ment liées à l’urba nisme et à l’aména ge ment, étaient asso‐ 
ciées aux dispo si tifs de forma tion à titre ancil laire. Ces forma tions
vont instiller de nouveaux thèmes de recherche à même de réorienter
le marché des études.

22

Enfin, il y a les rapports entre les produc teurs de la recherche appli‐ 
quée et les collec ti vités publiques qui émettent les appels d’offres. Si
l’on peut noter, dans le cas romand, durant un temps, une forme
inversée des appels à compé tences tels qu’ils sont théma tisés par
Viviane Claude (2006) ou Véro nique Biau et Thérèse Evette (2008), à
savoir que ce sont les forma tions (une en l’occur rence) qui ont renou‐ 
velé les attentes des collec ti vités publiques, ce champ connaît, à la fin
de la première décennie du XXI   siècle (consé cu ti ve ment à l’énoncé
d’un nouvel impé ratif caté go rique, celui de produire rapi de ment du
loge ment), un renou vel le ment de ses approches. Singu liè re ment du

23
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point de vue de ses moda lités de gouver ne ment du marché des
études et de leurs pres ta taires, avec des admi nis tra tions de plus en
plus enclines à orienter les axes de la recherche univer si taire autour
des enjeux qu’elles consi dèrent comme les plus stra té giques, et à
initier des coali tions entre acteurs pour y répondre.

Des margi naux
sécants à l’origine de nouveaux
assem blages de l’expertise
C’est dans ce contexte d’un marché segmenté, dont les acteurs sont
appelés à plus d’« agilité », qu’émergent des assem blages renou ve lant
les moda lités de colla bo ra tion des hautes écoles et des collec ti vités
publiques en matière de recherche et de forma tion en aména ge ment
et urba nisme. Nous en décri vons deux, qui nous semblent devoir
beau coup à des margi naux sécants, à savoir des acteurs qui, en raison
de leur parcours, évoluent à la lisière des champs de la pratique et de
la recherche en urba nisme, béné fi ciant ainsi d’une liberté propre à
favo riser un renou vel le ment des manières de faire.

24

Carla et le dispo sitif d’organisation

Carla arrive dans le champ de l’urba nisme de manière presque
fortuite, à la suite d’une forma tion en sciences humaines. Elle
commence en effet à s’inté resser aux ques tions d’aména ge ment
lorsqu’elle entame une thèse de doctorat sur la conduite de projets.
Elle effectue alors un stage au sein d’un orga nisme national de
recherche sur le terri toire, qui confirme son intérêt pour le sujet. Elle
intègre ensuite l’équipe de projet d’une métro pole suisse et laisse son
travail doctoral en jachère. Pendant une dizaine d’années, elle travaille
dans diffé rents services étatiques, puis envi sage de reprendre sa
thèse en alter nance. Elle noue à cet effet des contacts avec une
univer sité locale, qui lui seront utiles lorsqu’elle travaillera, quelques
années plus tard, à renou veler les modes de colla bo ra tion entre
l’admi nis tra tion publique dans laquelle elle travaille et les hautes
écoles régio nales. Elle y acquerra égale ment une connais sance des us
et coutumes acadé miques qui lui permettra de jouer, au sein de sa
struc ture, un rôle de traduc trice de la culture des deux mondes en
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présence, faisant d’elle un nœud impor tant du réseau alors
en émergence.

Ce travail de renou vel le ment des modes de colla bo ra tion s’inspire
d’un accord passé précé dem ment avec une insti tu tion locale pour la
créa tion d’un pôle de compé tences terri to riales, un accord- cadre
établis sant une sorte d’exclu si vité pour l’octroi de mandats
de recherche :

26

Dans un champ parti cu lier, si on a une ques tion qui peut être
couverte par de la recherche appli quée, on la file de manière
privi lé giée à [la haute école en ques tion]. Si c’est une requête
abso lu ment stan dard […], ça n’inté resse pas la recherche appli quée,
et on va cher cher de la pres ta tion standard.

Devenue cheffe d’unité, Carla va tâcher d’élargir ce modèle de
contrac tua li sa tion en l’appli quant à l’ensemble du champ de la
recherche comman ditée sur des ques tions terri to riales. Il s’agit alors
d’inclure, dans un contrat, les diffé rentes univer sités et hautes
écoles locales.

27

Nous, on a un certain nombre de terrains, un certain nombre de
sujets, et on a besoin […] de hautes écoles qui sont fortes, impli quées
sur le terri toire, et qui alimentent la réflexion. Raison pour laquelle
j’ai fait cette proposition [de contractualisation].

Pour Carla, il ne s’agit pas tant d’attri buer de manière préfé ren tielle
des mandats à une seule struc ture que de placer sous un toit unique
les éven tuels contrats à venir et, plus large ment, toutes les colla bo ra‐ 
tions entre l’admi nis tra tion et un institut de recherche et/ou de
forma tion donné. Idéa le ment, ces diffé rents parte na riats devraient en
effet être recensés dans un rapport annuel listant les pres ta tions, tant
du point de vue de la recherche au sens le plus large (études d’urba‐ 
nisme ou en lien avec ce domaine, produc tion de rapports d’exper‐ 
tise, recherche fonda men tale d’intérêt pour l’admi nis tra tion…) que de
la péda gogie (terrains d’ateliers proposés par l’admi nis tra tion,
person nels de l’État mobi lisés lors de la présen ta tion des grands
enjeux d’un péri mètre ou lors de la critique des travaux
d’étudiants, etc.).
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De ce point de vue, le contrat appa raît donc d’abord comme un
instru ment qui doit, d’une part, donner une struc ture à des
« réseaux » pour sortir du « copi nage » (pour reprendre les mots de
Carla)  et, d’autre part, rendre visibles des échanges de pres ta tions.
L’obser va tion montre que ce travail d’insti tu tion na li sa tion est, de fait,
un processus dont chacun sort, d’une certaine manière, gagnant.
L’admi nis tra tion béné ficie d’une plus grande visi bi lité sur les projets
en cours  (leur monitoring en est donc faci lité) et dispose dans le
même temps d’une lecture plus fine des compé tences mobi li sables
dans les insti tuts de recherche et de forma tion de la région. Les
hautes écoles peuvent, elles, plus faci le ment « saisir ou détecter des
oppor tu nités  » (comme le dit Carla) de contrat ou de péri mètre à
desti na tion d’ateliers de projet ou de sujets de mémoires pour les
étudiant·es. En somme, l’instru ment permet d’avoir les diffé rents
échanges entre les parte naires «  dans le radar  » pour les «  capi ta‐ 
liser  », comme l’explique Carla. Ce faisant, la contrac tua li sa tion
devient une tour de contrôle des échanges entre l’admi nis tra tion et le
tissu des hautes écoles. Instru ment de gouver nance, elle concré tise le
dispo sitif, au sens où elle permet d’« orienter », de « contrôler », mais
aussi de «  modeler  » les inter ac tions. Si le dispo sitif fonc tion nait à
plein (ce qui n’est pas le cas, le champ à balayer étant trop étendu
pour que chacun de ses acteurs dispose du temps néces saire pour en
faire le tour), les diffé rents inter ve nants seraient en effet en mesure
de suivre annuel le ment l’ampleur des flux circu lant entre les parte‐ 
naires, qu’il s’agisse de flux d’infor ma tions (celles trans mises sous
forme d’ensei gne ments ou de rapports de recherche), de services
(inter ven tions dans des ensei gne ments, exper tises produites à titre
gracieux) ou moné taires (mandats).

29

La mise en place de rapports contrac tua lisés entre l’État et les hautes
écoles renforce de fait le rôle de Carla comme «  actrice réseau  »,
auquel sa trajec toire profes sion nelle l’avait en quelque sorte
destinée  : de personne la plus à même de faire se rencon trer
plusieurs mondes, elle est devenue le « point de passage » privi légié
(Callon, 1986, p.  183), ou presque, de la commande d’études auprès
des hautes écoles, d’une part, et de toutes les inter ac tions avec elles,
d’autre part. Il est bien entendu hasar deux de postuler qu’il s’agis sait
d’une fin anti cipée, d’une stra tégie au long cours élaborée par une
actrice. L’hypo thèse serait même non seule ment spécieuse, mais
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dénuée d’intérêt. Celui- ci tient surtout dans la manière dont un
système de dispo si tions acquis durant une socia li sa tion profes sion‐ 
nelle diver si fiée s’est révélé être un ensemble de ressources dans une
confi gu ra tion donnée. La bonne maîtrise de diverses cultures profes‐ 
sion nelles et la connais sance des diffé rents usages de mondes
sociaux hété ro gènes ont permis à Carla de penser des rela tions inen‐ 
vi sa geables ou non réali sables aupa ra vant, lui octroyant dans le même
temps un pouvoir d’action. L’hété ro gé néité des expé riences devient
une source d’agilité dans un champ en pleine reconfiguration.

Hervé et les agen ce ‐
ments circonstanciels
Hervé a commencé sa vie profes sion nelle par un parcours hybride
entre pratique et recherche. Durant sa licence en sciences humaines,
il parti cipe, en tant que contrac tuel, à diffé rentes études urbaines. Il
intègre ensuite un bureau d’urba nisme tout en conser vant un emploi
à temps partiel à l’univer sité comme vaca taire. Deux ans après son
diplôme, il décide d’entamer une thèse de doctorat en géogra phie sur
la maîtrise d’ouvrage publique du projet urbain, qu’il soutient avec
succès cinq ans plus tard. Ne souhai tant pas pour suivre une carrière
acadé mique, il effectue d’abord de courts mandats pour des collec ti‐ 
vités, avant d’être embauché dans l’admi nis tra tion muni ci pale d’une
ville de Suisse francophone.

31

Dans ses nouvelles attri bu tions, Hervé appa raît d’abord comme un
outsider vis- à-vis de ses collègues et de sa hiérar chie. D’une part, il
est issu d’une filière de forma tion alors rela ti ve ment jeune dans un
paysage profes sionnel encore large ment dominé par les archi‐ 
tectes (Maeder et al., 2019). D’autre part, son parcours d’univer si taire
le dote d’une certaine agilité. Sa maîtrise des «  codes [de la
recherche] et de l’aspect de montage de projet  » lui permet d’aller
cher cher des ressources, notam ment finan cières, au- delà des cadres
habi tuels de l’urba nisme :
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Par exemple, j’avais déposé une demande de « projet modèle » à la
Confé dé ra tion, et je pense que c’est aussi parce que j’avais un profil
de cher cheur [que je l’ai obtenu]. J’ai appris à monter des dossiers
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pour candi dater pour des choses comme ça. Mes collègues ne le font
pas trop, peut- être parce qu’ils ne savent pas comment s’y prendre.

Son réseau au sein des hautes écoles, établi durant ses années de
doctorat, fait égale ment de lui un inter lo cu teur privi légié pour gérer
les rela tions entre l’admi nis tra tion publique et l’univer sité, notam‐ 
ment pour répondre aux demandes de cette dernière :

33

On fait des exper tises de mémoires, on donne ponc tuel le ment des
cours. Là aussi, j’essaie de mouiller mes collègues, de ne pas être le
seul répon dant, de dispat cher […]. Mais c’est vrai qu’à la base, de par
mon lien un peu parti cu lier, c’était un peu évident d’être solli cité et
d’aller les solli citer pour ce genre de choses.

En retour, cette posi tion d’inter lo cu teur privi légié, de traduc teur
aussi, offre à Hervé la possi bi lité de solli citer plus faci le ment des
parte naires acadé miques pour enri chir sa pratique du projet urbain.
Ainsi, il mandate à plusieurs reprises ses anciens collègues pour orga‐ 
niser des ateliers, des sémi naires ou des démarches de diag nos tics
parti ci pa tifs autour des projets urbains dont il a la charge. Il voit ce
genre d’initia tives comme « une manière de provo quer », notam ment
de tâter le terrain auprès des acteurs –  habi tants ou proprié taires
fonciers en parti cu lier  – qu’il souhaite inclure dans la démarche de
projet, tout en béné fi ciant du pare- feu de l’étude « acadé mique ».

34

Ces colla bo ra tions, bien que régu lières, avec les hautes écoles sont
géné ra le ment construites comme  des agen ce ments  circonstanciels.
Elles se cris tal lisent autour de moments singu liers et n’aspirent pas à
donner un cadre général aux rapports, en matière de recherche et de
forma tion, entre une collec ti vité publique et les hautes écoles. Elles
peuvent consister en des ateliers de projet, le recours à des étudiants
dans le cadre d’appels à idées ou des mandats de recherche- action
mobi li sant des étudiants enca drés par des cher cheurs confirmés
pour produire des diag nos tics. Parfois, elles parti cipent des phases de
diag nos tics terri to riaux. Parfois, elles consti tuent un élément de la
démarche parti ci pa tive, alimen tant des appels à idées. Parfois, enfin,
elles procèdent de l’étude d’urba nisme au sens le plus clas sique du
terme : des cher cheurs produi sant une exper tise. Ces colla bo ra tions
s’effec tuent en somme par oppor tu nité et sont aiguillées par la
connais sance qu’Hervé a des rythmes et des façons de travailler des

35



Entre dispositifs et agencements : les nouveaux assemblages de l’expertise territoriale

établis se ments de recherche et de forma tion. Cette culture, couplée
au réseau dont il dispose, lui permet de mettre en place des arran ge‐ 
ments (au sens de Callon) propres à favo riser la réali sa tion
d’une action :

Avoir une recherche embar quée, pour eux, c’est aussi une plus- value,
ils peuvent en tirer des ensei gne ments et les valo riser sous la
forme de publications.

Ainsi, Hervé fait advenir des coali tions autour de l’intérêt bien
compris des collec ti vités publiques et des hautes écoles. Comme
pour Carla, c’est l’hété ro gé néité des ressources qu’il est capable de
mobi liser qui fonde la richesse des asso cia tions qu’il propose. Là
encore, il serait spécieux de spéculer sur une stra tégie au long cours.
Les oppor tu nités de colla bo ra tion sont autant de moyens tactiques
qui permettent de se ménager une niche au sein de l’admi nis tra tion.
S’il recon naît que ces démarches ne sont pas toujours bien comprises
par sa hiérar chie, Hervé témoigne égale ment du fait qu’elles ont sans
doute aussi favo risé son posi tion ne ment au sein d’une struc ture
admi nis tra tive dans laquelle il occupe désor mais une posi tion privi lé‐ 
giée pour la mise en place de colla bo ra tions avec le monde des hautes
écoles, y gagnant une marge de manœuvre pour faire de l’urba‐ 
nisme autrement.

36

Au- delà d’une meilleure inté gra ‐
tion de la demande et
de la produc tion d’études :
garantir les condi ‐
tions d’une pensée critique
de la fabri ca tion de la ville
L’intérêt de ces deux assem blages réside dans leur pouvoir de réor ga‐ 
ni sa tion simul tanée des champs de la recherche, de la forma tion et
des admi nis tra tions publiques. Les hautes écoles sont inci tées à
travailler de manière plus coor donnée autour de thèmes mis à
l’agenda par les collec ti vités publiques. Les forma tions béné fi cient de
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ces parte na riats tant du point de vue de l’impli ca tion des collec ti vités
publiques dans les cours ou les ateliers de projet que de la mise en
scène d’un rapport à la pratique entre tenu par des masters profes‐ 
sion na li sants. Enfin, la margi nale et le marginal sécants dont nous
avons rapi de ment décrit la trajec toire gagnent des marges de
manœuvre à mesure que leur maîtrise de l’inter face avec les hautes
écoles s’accroît. Ils sont parmi les seuls à comprendre les « ratio na‐ 
lités d’action » (Crozier et Fried berg, 1977, p. 186) des hautes écoles et
de l’admi nis tra tion, ce qui les institue comme point de passage
quasi obligé.

S’ils gagnent en capa cité d’action, il serait toute fois fautif de dire que
Carla et Hervé «  instru men ta lisent  » la recherche (ou les hautes
écoles qui l’hébergent) en mobi li sant les produits de leurs colla bo ra‐ 
tions à leur avan tage. Ces assem blages émer gents procèdent d’inten‐ 
tions vertueuses  : il s’agit, pour l’un, de donner de la visi bi lité aux
colla bo ra tions en cours et d’ouvrir le cercle des parti ci pants au
marché des mandats  ; pour l’autre, de créer de l’émula tion dans un
envi ron ne ment propre à renou veler les manières de penser la trans‐ 
for ma tion des péri mètres dont il a la charge. D’une manière plus
géné rale, ces deux assem blages procèdent d’une envie de s’affran chir
de ce que la litté ra ture mana gé riale a nommé la « pensée en silo » ou
de ce que Wright Mills a appelé le « culte du domaine étroit » (Wright
Mills, 1970). Ces nouveaux régimes de l’exper tise qui aspirent à inté‐ 
grer plus orga ni que ment demande et produc tion d’étude sont de ce
point de vue réjouissants.

38

Il demeure que le dispo sitif – les agen ce ments mis en œuvre par l’un
et l’autre – peut aussi être lu comme un nouveau moment d’enrô le‐ 
ment des acteurs de la recherche et de la forma tion. Un moment qui,
au- delà des deux cas rapi de ment décrits, néces site que les cher‐
cheurs et les produc teurs d’exper tise s’inter rogent sur la néces saire
auto nomie de leur champ, laquelle est l’un des garants d’une pensée
critique. Comment, en ce moment bien venu de rappro che ment des
collec ti vités publiques et des insti tuts de forma tion et de recherche
autour des ques tions d’aména ge ment et d’urba nisme, garantir la
possi bi lité d’inter ven tions publiques critiques qui ne soient pas
motifs à exclu sion de colla bo ra tions futures ?
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NOTES

1  La Suisse est un État confé déral composé de vingt- six cantons eux- 
mêmes divisés en communes (2 202 au  1   janvier 2020). La Confé dé ra tion
helvé tique regroupe quatre régions linguis tiques : la Suisse fran co phone, ou
Suisse romande  ; la Suisse alle mande, ou Suisse aléma nique  ; la Suisse
italienne  ; et enfin la Suisse romanche. Les cantons et communes sont, en
raison du prin cipe consti tu tionnel de subsi dia rité, dotés de fortes compé‐ 
tences en matière d’aména ge ment et d’urba nisme, bien que la récente révi‐ 
sion de la loi fédé rale sur l’aména ge ment du terri toire (LAT) soit comprise
par les acteurs comme un renfor ce ment de la centra li sa tion (Maeder,
Mager, Matthey et Merle, 2019 ; Merle, Matthey et Lévy, 2019).

2  Le terme «  hautes écoles  » s’entend ici au sens de la «  loi fédé rale sur
l’encou ra ge ment des hautes écoles et la coor di na tion dans le domaine
suisse des hautes écoles  » et renvoie  aux «  hautes écoles univer si taires, à
savoir les univer sités canto nales et les écoles poly tech niques fédé rales
(EPF) », aux « hautes écoles spécia li sées » et aux « hautes écoles péda go‐ 
giques ». Ce sont des insti tuts à la fois de forma tion et de recherche.

3  Litté ra le ment, l’« Institut pour l’aména ge ment local, régional et du terri‐ 
toire », chargé à la fois de la forma tion des profes sion nels de l’aména ge ment
et du conseil aux collec ti vités publiques en matière d’aménagement.

4  Le canton de Genève, notamment.

5  Le rapport de Charles Kleiber, alors secré taire d’État à la Science et à la
Recherche, pour « réin venter l’Univer sité », publié à la fin des années 1990,
constitue un marqueur. La rhéto rique de l’évalua tion, de l’excel lence et de la
gouver nance par objec tifs y émerge de manière inédite.
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Français
Cet article s’inté resse aux trans for ma tions en cours de la commande
publique d’études en aména ge ment et urba nisme. Il se foca lise sur les
rapports des admi nis tra tions avec les hautes écoles suisses. L’analyse
replace d’abord les trans for ma tions en cours dans un contexte histo rique,
puis se concentre sur le rôle de « margi naux sécants », à savoir des acteurs
à l’arti cu la tion de plusieurs systèmes orga ni sa tion nels, dans le renou vel le‐ 
ment contem po rain de la produc tion de l’exper tise terri to riale. Les auteurs
mobi lisent un maté riau collecté au moyen d’entre tiens semi- directifs
réalisés en 2018 et 2019 auprès d’acteurs de la recherche en aména ge ment
et urba nisme en Suisse et d’obser va tions parti ci pantes de séances de mise
en œuvre d’un tiers- lieu du territoire.

English
This article exam ines current trans form a tions of the public commis sioning
of urban plan ning studies. It focuses on the case of the rela tion ship between
admin is tra tions and Swiss univer sities. The analysis, first of all, re- 
establishes the trans form a tions taking place in a histor ical context and then
focuses on the role of “marginal secants” (i.e., actors in the artic u la tion of
several organ iz a tional systems) in the contem porary renewal of the produc‐ 
tion of territ orial expertise. The authors mobilize material collected via
semi- directive inter views conducted in 2018 and 2019 with actors in urban
plan ning and devel op ment research in Switzer land and parti cip atory obser‐ 
va tions of imple ment a tion sessions in a third space of the territory.
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